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du Québec notamment. Et puis
les organisateurs ont repéré
des initiatives plus proches.

Bon signe. On respire. Même en année électorale,
l'expérimentation trouve sa

place.
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La commission du Conseil des

Etats a rejeté une mesure
phare de la stratégie
énergétique 2050.

Le modèle économique des

électriciens - producteurs
comme distributeurs -
privilégie la croissance

quantitative. Il faut maximiser
les ventes de kWh. C'est cette
logique qui a notamment
conduit à promouvoir le

chauffage électrique. Pendant
longtemps, les collectivités
publiques n'ont pu que se

réjouir de cette politique qui
leur valut, en leur qualité de

principales actionnaires du
secteur, d'engranger de

confortables dividendes.

Ce modèle n'est plus
compatible avec les objectifs de

la stratégie énergétique 2050.
Il ne s'agit pas seulement de

promouvoir les énergies
renouvelables pour remplacer
l'énergie nucléaire. Il faut
encore améliorer l'efficacité
énergétique pour réduire la
consommation.

Pour contraindre les

électriciens à modifier leur
modèle d'affaires, le Conseil
fédéral propose de leur
imposer des objectifs
d'efficacité. A savoir une
diminution annuelle de leur
volume de vente donnant droit
à des certificats négociables.
Les distributeurs ne respectant
pas leurs objectifs pourraient
acquérir ces certificats auprès
de leurs concurrents ou à

défaut payer une taxe

compensatoire de 5 centimes

pour chaque kWh dépassant
l'objectif fixé. Une mesure fort
complexe que Doris Leuthard a

d'ailleurs renoncé à défendre
devant le Conseil national au

cours de la session d'hiver
2014. Ce dernier lui a préféré
un système de bonus-malus,
alors qu'une forte minorité
voulait tout simplement
supprimer cette mesure. La
commission du Conseil des

Etats emboîte maintenant le

pas à cette minorité, doutant
de l'efficacité de la mesure et
craignant de très pesantes
formalités administratives.

On peut discuter des détails de

cette mesure. Reste qu'elle
relève d'une logique
parfaitement adéquate à une
politique énergétique de

maîtrise de la consommation,
tout en favorisant une
réorientation de l'activité
économique des distributeurs.
Pour ces derniers, il ne s'agit
plus de vendre de l'électricité
mais de répondre aux besoins
des consommateurs. Que
demandent en effet les

consommateurs? De la lumière,
de la force et de la chaleur. Le

distributeur ne se contente
plus de fournir l'énergie
demandée. Il offre ses services

pour la gestion de cette
demande et compense la
diminution de ses ventes par la

facturation de son expertise.
C'est lui qui va optimiser
l'éclairage des locaux et le

processus de production d'une
entreprise, par exemple.

La seule loi du marché, à

laquelle se réfèrent les

adversaires de ce modèle, n'est

pas en mesure de transformer
dans ce sens le comportement
des distributeurs d'électricité.
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